[bookmark: _GoBack][image: ]                 Concertation médico-pharmaceutique - Programme de promotion de la qualité
Formulaire de demande

(Arrêté royal du 3 avril 2015 fixant les conditions et les modalités de la mise en œuvre de la concertation médico-pharmaceutique et modifiant l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994)

I - Identification du programme
 
	1. Intitulé du programme de promotion de la qualité :
	



	2. Responsable de projet :
	

	· Nom :
	

	· Fonction :
	

	· Adresse complète :
	


	· Adresse(s) mail :
	

	· N° de téléphone :
	

	· N° de compte en banque avec intitulé complet :
	

	3. Personne de contact pour le feedback des projets locaux :
	




II - Description du programme

	1. Objectif principal :
	













	2. Objectifs particuliers :
	








	3. Indicateurs de qualité à utiliser dans les projets locaux :
	



	4. Références utilisées pour élaborer le programme et références des recommandations faites :
	













	5. Outils développés et qui seront mis à la disposition des projets locaux :
	

	· fiches thématiques :
	




	· animateurs formés par les responsables de la programma, disponibles pour les projets locaux
	

	· formations pour animateurs (animateurs en dehors la formation par les responsables de la programme) :
	




	· manuels pratiques pour la collecte et l’analyse locales de données :
	




	· l’accompagnement à la demande d’une initiative locale pour l’établissement, l’introduction et l’exécution d’un projet :
	




	6. Modalités de mise à disposition des outils développés :
	






	7. Estimation du budget nécessaire pour l’élaboration du programme :
	








□ Je joins en annexe une description plus détaillée du programme avec les références dans le texte des sources de littérature utilisées (références complètes en fin de texte).


III - Signature

	








	(signature – nom – date) 



[Veuillez mentionner l’intitulé du programme]
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